
  

  

Convention de partenariat 

 

Entre : L’université d'Eté Euroméditerranéenne des Homosexualités 

Sis à : 163 avenue de l'Europe, 84380 MAZAN 

Représentée par Madame Marie-Paule LOLO, sa Présidente en exercice 

 

Et : L'association LGBT Formation,  

Sis à: C/o AIDES, 1 rue Gilbert 13002 Marseille 

Représentée par Monsieur Bruno POMMIER, son Président en exercice 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1: objet 

 

La présente convention a pour objet un partenariat des UEEH sur l'action de formation 

d'intervenants avec l'association LGBT Formation dans le cadre de la sensibilisation de 

lutte contre l'homophobie menée au sein des institutions et autres organismes destinés à 

l'accueil des jeunes, action menée jusqu'alors par les UEEH et déléguée à LGBT 

Formation jusqu'en juillet 2004 à hauteur de 200 intervenants formés. 

La présente convention concerne la mission de formation d'intervenants par 

l'association LGBT Formation sur son aspect pédagogique, création de la 

documentation de support à la formation, du suivi pédagogique et administratif des 

intervenants et des formations. 

 

Article 2: moyens 

 

LGBT Formation assure l'organisation logistique et pédagogique de ces formations, 

mettant à disposition des intervenants, les formateurs, les locaux, la documentation et les 

outils pédagogiques nécessaires à la bonne tenue de ces formations. Elle s'engage à 

transmettre à l'association UEEH un rapport synthétique de l'action sur la période précitée. 

Cette convention implique la participation financière des Universités d'Eté-Euro 

méditerranéenne des Homosexualités à hauteur de cent euros par intervenant formé. Un 

premier versement de 10 000 € a été versé le 10 novembre 2003. Un deuxième 

versement de 5 000€ sera effectué au plus tard le 31 mai 2004 et le dernier versement, 

conditionné par l'attribution et le déblocage totale de la subvention demandé en juin 2003 

par l'ancien président des UEEH (M. Jacques FORTIN, opération n° 2003-22414). Au 



  

  

déblocage total de cette subvention et à condition que le nombre des 200 intervenants soit 

atteint (le rapport d'activité de LGBT formation transmis par son président faisant foi) le 

dernier volet de ce partenariat de 5 000 € sera versé à LGBT Formation.  

Les déblocages des fonds est conditionné à la demande de l'association LGBT Formation 

(en accord avec les conditions sus-citées) par courrier sous forme de facture accompagné 

du rapport d'activité. 

 

Article 3: Comptes et bilan 2003 

 

Dans le cadre de ce partenariat et en raison des liens qui unissaient les membres de 

l'association LGBT FORMATION, un bilan comptable pour l'année 2003, sera transmis à 

LGBT Formation par les UEEH par le biais du cabinet d'expert comptable ACTIVANCE 

(Marseille). Les deux associations s'engagent à couvrir la moitié des frais engagés pour 

l'établissement de ce bilan, établi à la demande communément formulée des deux 

structures par le biais de leurs représentants du mois de septembre 2003, Monsieur 

Jacques FORTIN (ancien Président des UEEH) et M. Bruno POMMIER (président de 

LGBT Formation).  

 

Article 4 : Propriétés et cession de matériel 

 

Cette convention couvre aussi la cession du matériel informatique (PC et imprimante) des 

UEEH et mis à disposition de Monsieur Thierry RUIZ, salarié de l'association LGBT 

Formation. Ce matériel estimé ce jour à 1 100 € (déduction faite des amortissements 2002 

et 2003) dans le cadre de ce partenariat solidaire est cédé à l'association LGBT Formation 

en soutien au lancement et à la pérennisation de cette action.  

 

Concernant la cassette "Etre et se vivre homo", crée lors de la session d'été des UEEH de 

l'année 2000, elle est la propriété indivis des deux structures chacune portant la 

responsabilité de son usage propre sur le plan juridique et financier.  

 

 

Article 5: Durée de la présente convention 

 

Cette convention ne pourra pas être reconduite au-delà des 200 intervenants formés et 

n'implique aucune responsabilité dans le contenu de la formation, ni obligation morale ni 



  

  

obligation financière des deux associations l'une envers l'autres en dehors des 

engagements pris par la présente convention. 

 

La cession de matériel et de propriétés concernant l'article 4 se maintient durant toute la 

durée de vie des deux structures. Dans le cas de cessation d'activité de l'une des deux, 

l'association dissoute transmettra ces droits d'usage à celle dont l'action continuera.  Dans 

le cas de la dissolution des deux structures, les droits seront transmis à une association 

dont les buts sont similaires. 

 

Fait à  AVIGNON     le  

Université d'Eté     LGBT 

Euroméditerranéenne    Formation 

des Homosexualités      

    

Madame Marie-Paule LOLO   Monsieur Bruno POMMIER 


